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I.Introduction et objectifs 
 

Les principaux enjeux de l’enquête régionale étaient de relever durant une année calendaire 

auprès des femmes ayant recours à une IVG : 

•    Les caractéristiques de la seconde consultation avant l’IVG. 

Il était demandé au praticien qui recevait la femme en consultation de nous renseigner sur les 

caractéristiques de l’VG et de recueillir l’accord de participation à l’entretien. 

Thèmes abordés : type, lieu, effecteur et date de l’IVG. 

•    Leurs caractéristiques socio-économiques et démographiques. 

Les informations enregistrées dans le bulletin d’IVG permettent quant à elles de dresser un 

profil sociodémographique des femmes concernées. Cependant, il existe en région Corse, une 

rupture de collecte depuis l’année 2008. Nous souhaitions donc dans un premier temps 

déterminer le profil des femmes qui recourent à l’IVG en Corse. Chercher à savoir s’il existe 

des femmes à risque ou des situations à risque d’IVG constitue autant d’éléments informatifs 

importants pour pouvoir mettre en place des politiques préventives ciblées.  

Sachant qu’il existe des mouvements migratoires départementaux ou régionaux pour recourir à 

certains soins médicaux en France, et face à l’existence de difficultés d’accès relatives à l’IVG, 

on pouvait s’interroger sur la part des avortements dans les populations étrangères à la 

population résidant en Corse. 

Thèmes abordés : critères socio-économiques et démographiques (l’âge, la nationalité, le type 

et lieu de résidence, la situation familiale, la situation professionnelle, le niveau d’étude, la 

couverture sociale). 

•    Leur comportement contraceptif avant une IVG. 

Dans un deuxième temps, nous cherchions à identifier un profil contraceptif des personnes 

ayant recours à une IVG : 

- absence et/ou freins à l’usage d’une méthode contraceptive ; 

- circuit de prescription ; 
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- méthode utilisée ; 

- observance ou raisons de non observance ; 

- attitude par rapport à la pilule du lendemain. 

Thèmes abordés : la prescription et l’information contraceptive, la contraception utilisée 

(méthode contraceptive, pilule du lendemain). 

•    Leur parcours pour accéder à une IVG. 

Dans un troisième temps, nous souhaitions explorer le parcours d’accès à l’IVG du point de 

vue de la personne concernée, tant sur les conditions d’accès et de prise en charge sanitaire et 

psycho-sociale, que dans la prise de décision. 

 Thèmes abordés : les antécédents de grossesse et d’IVG, le type d’IVG, la prise de décision, le 

parcours de soins (description et satisfaction) en termes de conditions d’accès et de prise en 

charge à l’IVG. 

•    La participation d’un adulte référent au processus de décision et de recours à une IVG. 

Un volet spécifique réservé aux mineures renseignait sur le rôle de l’entourage dans le 

processus de décision et de recours à une IVG, l’accompagnement et le soutien qui en résulte. 

Thèmes abordés : la qualité de l’accompagnant, la place parentale dans le processus de 

décision de recours à l’IVG. 
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II.Méthodes 
 

1. Le questionnaire papier 
 

Un seul et identique questionnaire a servi de support pour interroger le praticien et la femme 

concernée reçue en deuxième consultation avant IVG. L’interrogation se faisait sur place. 

 

L’enquêteur pouvait être issu du personnel des Centres de Planification et d’Education 

Familiale (CPEF) de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) des deux conseils généraux de 

Corse, du personnel des établissements de santé ou des cabinets médicaux dans lesquels se 

pratiquent les IVG (médecins ayant conventionné, médecins généralistes, gynécologues-

obstétriciens, infirmiers, sages-femmes ainsi que conseillers conjugaux). Il transmettait les 

questionnaires aux médecins ayant conventionné et aux professionnels de santé pratiquant des 

IVG (au sein d’un cabinet libéral ou en établissement de santé), le jour de la semaine pour 

lequel ces derniers ont donné leur accord de participation. 

 

Le praticien (médecin) renseignait la partie 1 du questionnaire pour chacune des consultations 

et, si la patiente donnait son accord pour participer à la suite de l’enquête, restituait le 

questionnaire à l’enquêteur. 

 

Ce dernier renseignait le questionnaire suivant les réponses données par la femme interrogée. 

Il était mis à sa disposition un carnet d’accompagnement constituant une aide à la passation du 

questionnaire. Ce carnet était composé d’un guide explicatif et d’un guide de bonnes conduites. 

 

En fin de journée, les questionnaires papier collectés étaient expédiés sous enveloppe T à 

l’Observatoire Régional de la Santé de Corse. 

 

2. Les données 
 

Les données ont été saisies sur Epidata, puis analysées à l’aide du logiciel SPSS, par 

l’Observatoire Régional de la Santé de Corse. 
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Il a été choisi de préserver au maximum le caractère de confidentialité que pourrait souhaiter 

la femme concernant cette intervention et son expérience personnelle. Des consignes sont 

présentes dans le guide de bonnes conduites fourni à l’enquêteur. 

Hormis les initiales du médecin ou le numéro FINESS de l’établissement où sera pratiqué 

l’IVG, aucune information directe d’identité n’est collectée. 

Afin que la femme puisse, si elle le souhaite, préserver vis-à-vis de son entourage la 

confidentialité de son intervention, il a été délibérément choisi de confier le questionnaire à la 

seule possession de l’enquêteur et de ne pas lui fournir de prospectus à emporter l’informant 

sur l’enquête, ou une quelconque copie du questionnaire. 

 

Une affiche (format A3) (cf. document joint) disposée dans la salle d’attente des cabinets 

libéraux et des établissements de santé informera les femmes sur les tenants et les aboutissants 

de l’enquête, en plus des propos introductifs du questionnaire. 
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III.Résultats 
- Au total, au 31/12/2015, 173 questionnaires ont été adressés à l’ORS de Corse, pour 

des consultations ayant eu lieu entre le 18/08/2014 et le 09/12/2015 ; 

 

 

 

1. Les caractéristiques de la seconde consultation avant l’IVG. 
 

• Il s’agit de consultations qui ont été réalisées : 

- Majoritairement dans un centre hospitalier (63%, n=105), et moins fréquemment dans 

un cabinet de ville (19%, n=31), dans une clinique (5%, n=9) ou au sein d’un CPEF 

(13%, n=22) (6 valeurs manquantes) ; 

- En Corse-du-Sud pour 96% d’entre elles (n=112/117) (56 valeurs manquantes). 

 

• Pour 72% des femmes participantes, l’IVG réalisée était médicamenteuse (n=117, 10 

valeurs manquantes), ou bien chirurgicale dans 28% des cas (n=46). 
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2. Les caractéristiques socio-économiques et démographiques des 
patientes. 

 

• Parmi les 173 femmes participantes, l’âge était renseigné sur 168 questionnaires. L’âge 

moyen était de 28 ans (min=16 ; max=45). 

 

• Le lieu de résidence était renseigné pour 170 femmes, et ces dernières étaient : 

- 90% à résider en Corse (n=153), dont : 

o 57% depuis leur naissance (n=86, 2 valeurs manquantes)  

o 87,5% résidant en Corse-du-Sud (n=133, 1 valeur manquante) et plus 

précisément dans le Grand-Ajaccio pour 52,6% d’entre elles (n=70), dans le Sud 

de la Corse pour 37,6% (n=50), dans le Taravo-Valinco-Sartenais pour 9% et 

enfin dans le Sevi-Sorru pour 0,8% d’entre elles (n=1). 

o 12,5% résidant en Haute-Corse (n=19), et plus précisément en Plaine Orientale 

pour 50% des femmes (n=9, 1 valeur manquante), dans le Grand Bastia pour 

22% (n=4), dans le Centre de la Corse pour 17% et enfin en Balagne pour 11% 

d’entre elles (n=2). 

- 10% à résider hors-Corse (n=17) dont 65% saisonnières (n=11) et 35% vacancières 

(n=6). 

 

• Les patientes étaient de nationalité française pour 93% d’entre elles (n=158, 3 valeurs 

manquantes) parmi lesquelles 97% sont nées en France et 3% à l’étranger (Maroc, Pologne, 

Russie, Sri Lanka et Yémen). 

Les patientes étaient de nationalité étrangère dans 6,5% des cas (n=11) (Maroc, Pologne, 

Portugal, Roumanie, Tunisie). 

Une patiente (0,5%) avait la double nationalité française et portugaise.  

 

• Dans 68% des cas (n=117, 2 valeurs manquantes), les femmes ayant répondu au 

questionnaire vivaient dans leur propre domicile, dont elles en sont majoritairement les 

locataires (81%, n=91, 5 valeurs manquantes), et étaient célibataires pour 68% des 

répondantes (n=113, 6 valeurs manquantes) mais vivaient en couple pour 57% d’entre 

elles (n=97, 3 valeurs manquantes). 
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• Concernant la composition du foyer, les femmes ayant accepté de répondre au 

questionnaire : 

- vivaient seules pour 13% d’entre elles (n=21, 11 valeurs manquantes) ; quant aux autres, 

elles vivaient avec en moyenne 2 personnes (min=1 ; max=8). 

- avaient déjà au moins 1 enfant pour 44% d’entre elles (n=75, 3 valeurs manquantes) 

avec un nombre moyen d’enfants de 2 (max=6). 

 

• Concernant la situation professionnelle : 

- 39% des femmes (n=64, 10 valeurs manquantes) étaient des employées, 23% étaient 

sans profession (n=37), 12% étaient ouvrières (n=20), 9% étaient artisans (n=14), 8% 

ne savaient pas ou ne souhaitaient pas répondre (n=13), 5% étaient cadres (n=8), 4% 

exerçaient une profession intermédiaire (n=6), et moins de 1% étaient agricultrices 

(n=1). 

- 35% des femmes exerçaient un emploi stable (n=56, 12 valeurs manquantes), 25% 

étaient sans emploi (n=41), 18% exerçaient un emploi précaire (n=29), 14% étaient 

étudiantes (n=22), et 8% étaient dans une situation « autre » (n=13). 

 

• Concernant le niveau d’étude, 42% des femmes avaient un niveau d’études inférieur au 

baccalauréat (n=70, 8 valeurs manquantes), 29% avaient un niveau Bac technique ou 

général (n=48), 15% un niveau supérieur à Bac+2 (n=24) et 14% un niveau Bac+2 (n=23). 

 

• Concernant la couverture maladie : 

- 96% des femmes bénéficiaient d’une couverture sociale (n=156, 10 valeurs 

manquantes) parmi lesquelles : 

o 71% à titre personnel (n=99); o 4% sous le nom du conjoint (n=5); 

o 16% CMU (n=22);  

o 9% sous le nom des parents (n=13); o 17 données manquantes. 

- 81% des femmes ont une couverture complémentaire (n=115, 29 valeurs 

manquantes) parmi lesquelles : 92% une mutuelle 5 (n=105, 1 valeur manquante) et 8% 

la CMUC (n=9). 
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3. Le comportement contraceptif avant une IVG. 
 

• Au moment de l’annonce de leur grossesse, 92% des femmes n’avaient pas du tout prévu 

d’être enceinte ou ne se posaient pas la question (n=156, 4 valeurs manquantes) ; seules 

8% des femmes (n=13) avaient prévu d’être enceinte, à ce moment-là ou plus tard. 

 

• Concernant la méthode contraceptive : 

- Parmi les femmes ayant répondu au questionnaire, 52% (n=86, 5 valeurs manquantes) 

ont déclaré qu’elles utilisaient une méthode contraceptive avant de savoir qu’elles 

étaient enceintes. Parmi ces femmes : 

o 45% (n=40) utilisaient la pilule comme méthode contraceptive, 41% des 

préservatifs (n=34), 22% les méthodes naturelles (n=18), et moins fréquemment 

une contraception d’urgence (7%), un anneau vaginal (2%), un implant (2%), un 

dispositif intra-utérin (1%), ou encore un patch (1%). 

o 37% (n=32) n’utilisaient pas de contraception durant le mois où la grossesse 

actuelle a débuté. 

o 87% (n=72, 2 valeurs manquantes) ont participé au choix de leur contraception ; 

o 76% (n=60, 7 valeurs manquantes) ont déclaré utiliser leur contraception 

régulièrement, 18% (n=15) fréquemment et 6% (n=4) de temps en temps ou 

rarement. 

o 61% (n=49, 6 valeurs manquantes) étaient satisfaites de leur méthode 

contraceptive. Quant aux femmes qui n’étaient pas satisfaites, les raisons 

évoquées concernaient : les oublis fréquents pour 40% d’entre elles (n=11, 5 

valeurs manquantes), la contrainte importante pour 32% (n=8), les effets 

secondaires pour 20% (n=5) ou encore la méthode contraceptive ne convenait 

pas au partenaire 8% (n=2). 

o 36% (n=27, 7 valeurs manquantes) se sont procurées elles-mêmes leur dernière 

méthode contraceptive, pour 26% d’entre elles (n=2l) c’est le médecin 

généraliste habituel qui l’avait renouvelée, pour 15% (n=11) le gynécologue 

habituel et pour les 23% autres femmes (n=18) c’est un autre professionnel de 

santé qui l’avait renouvelée 
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- Parmi les femmes ayant répondu au questionnaire, 48% (n=82, 5 valeurs manquantes) 

n’utilisaient pas de méthode contraceptive avant de savoir qu’elles étaient enceintes, 

les raisons les plus citées étant (3 valeurs manquantes): 

o 35% (n=28), pensaient ne pas pouvoir être enceinte à ce moment-là ; 

o 25% (n=20) avaient peur des effets des méthodes contraceptives sur leur santé ; 

o 20% (n=16) ont eu des problèmes avec ces méthodes ; 

o 22% (n=17) n’avaient pas prévu d’avoir de rapports sexuels au moment de la 

conception ; 

o 16% (n=13) n’avaient pas de partenaire régulier ; 

o 13% (n=10) trouvaient leur utilisation contraignante ; 

o  9% (n=7) avaient un désir de grossesse ; 

o 8% (n=6) n’avaient pas pensé à utiliser de méthode contraceptive ; 

o 5% (n=4) ne souhaitaient pas leurs parents découvrent qu’elles avaient des 

rapports sexuels ; 

o 4% (n=3) pensaient qu’elles (ou leurs partenaires) étaient stériles/ménopausées ; 

o 2% avaient un partenaire qui souhaitait qu’elles soient enceintes ; 

o 3% (n=2) pensaient que l’acquisition d’une méthode contraceptive est difficile 

d’accès (éloignement, absence de moyen de locomotion) ; 

o 3% (n=2) pensaient que son acquisition est trop coûteuse ; 

o 1% (n=1) pensaient que son acquisition est gênante (manque de discrétion, 

d’anonymat) ; 

o 1% (n=1) ne savaient pas comment se la procurer ; 

o 1% (n=1) ont déclaré que la contraception est non conforme à leurs convictions 

religieuses. 

 

• Concernant les circonstances de survenue de la grossesse : 

Pour 57% des femmes interrogées (n=92, 12 valeurs manquantes), la grossesse est 

survenue, selon elles, du fait de l’absence d’une méthode contraceptive ; 13% (n=21) en 

raison d’un échec de la méthode contraceptive ; 12% (n=19) suite à un oubli de la 

contraception ; 8% (n=13) à cause d’une erreur dans l’utilisation de la méthode 

contraceptive ; 6% (n=9) en raison d’un arrêt volontaire de la contraception ; 6% (n=9) 

n’avaient pas d’avis sur les raisons ; 3% (n=5) une mauvaise compréhension de la 
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méthode ; 2% (n=4) suite à un retard dans la prise de contraception ; 2% (n=3) une 

inadéquation avec un autre traitement en cours ; 1% (n=2) un changement récent de 

contraception. 

• Concernant la pilule du lendemain,  

- 88% (n=147, 5 valeurs manquantes) des répondantes ont déclaré en avoir connaissance 

et parmi elles : 

o 82% (n=76, 54 valeurs manquantes) ne l’ont pas utilisée, les raisons le plus 

souvent évoquées étant qu’elles ne pensaient pas risquer d’être enceinte (70%, 

n=87, 23 valeurs manquantes) ou encore qu’elles n’y avaient pas pensé (28%, 

n=35). 

o 18% (n=17) l’ont utilisée : dans les 24h pour 33% d’entre elles (n=5, 2 valeurs 

manquantes), entre 24-48h pour 27% (n=4) et entre 48-72h pour 40% (n=6).  

§ Ces femmes ont obtenu la pilule du lendemain après avoir consulté un 

pharmacien dans 94% des cas (n=15, 1 valeur manquante) ou leur 

médecin généraliste habituel (6%, n=1).  

  

• Concernant les informations reçues sur la contraception,  

- 95% des femmes (n=155, 10 valeurs manquantes) ont déclaré avoir déjà reçu des 

informations concernant la contraception, et le plus souvent ces informations ont été 

délivrées par le gynécologue habituel (56%, n=85, 23 valeurs manquantes), un 

professionnel dans un établissement scolaire (42%, n=63), le médecin généraliste 

habituel (30%, n=46), l’entourage (24%, n=37), les parents (22%, n=34), les médias 

(19%, n=29), un CPEF ou une PMI (17%, n=26) ou encore un membre de la famille 

(6%, n=9). 

o Parmi ces femmes ayant déjà reçu des informations sur la contraception, 90% 

ont indiqué en être satisfaites (n=74, 73 valeurs manquantes). 

- 66% (n=102, 19 valeurs manquantes) des femmes ayant répondu au questionnaire ont 

déclaré connaitre le moment au cours du cycle menstruel durant lequel une femme a le 

plus de chance de tomber enceinte. 
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4. Le parcours pour accéder à une IVG. 
 

• Concernant les antécédents d’IVG, parmi les participantes à cette étude : 

- 69% avaient recours à une IVG pour la première fois (n=115, 7 valeurs manquantes). 

- 31% (n=51) y avaient déjà eu recours, le nombre moyen d’IVG avant celle-ci étant de 

1,4 (min=1 ; max=5), et l’âge moyen lors de la première IVG de 22 ans (min=15 ; 

max=34). 

 

• Concernant la prise de décision,  

- 56% des femmes (n=92, 8 valeurs manquantes) ont déclaré avoir décidé elles-mêmes 

d’interrompre la grossesse, 48% ont pris la décision en couple (n=79) ;  

- Moins fréquemment, les femmes ont pris cette décision à la demande du partenaire 

(10%, n=17) ou de la famille (4%, n=6) ; 

- Les raisons ayant motivé cette décision d’interrompre la grossesse étaient le plus 

souvent l’âge de la femme (41%, n=68, 7 valeurs manquantes), la situation 

professionnelle (étude ou formation en cours) (30%, n=49), la situation du couple (29%, 

n=48), la situation familiale (29%, n=48), des difficultés économiques (28%, n=46), un 

nombre d’enfants souhaités déjà atteint (19%, n=31), un logement inadapté (15%, n=25) 

ou encore des problèmes de santé (12%, n=20). 

- Quant au délai légal de réflexion de 7 jours, il a été jugé utile par 42% des femmes 

(n=62, 27 valeurs manquantes), suffisant par 94% d’entre elles (n=119, 47 valeurs 

manquantes), nécessaire par 35% (n=46, 40 valeurs manquantes), long par 80% (n=106, 

40 valeurs manquantes) et court par 4% (n=4, 61 valeurs manquantes). 

 

• Concernant le parcours de soins jusqu’à l’IVG. 

Au moment où les femmes ont envisagé d’interrompre leur grossesse :  

- 73% d’entre elles en ont parlé à leur partenaire (n=118, 11 valeurs manquantes), 29% 

(n=47) à leur entourage (amis, voisins, collègues), 24% (n=39) à l’un de leurs parents, 

23% (n=37) à une personne ressource dans un CPEF ou une PMI, 17% (n=28) à leur 

gynécologue habituel, 16% (n=25) à leur médecin généraliste habituel, ou encore 16% 

(n=26) à un membre de la famille. 
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- 72% d’entre elles (n=116, 12 valeurs manquantes) savaient où aller au moment où elles 

avaient décidé d’interrompre leur grossesse. 

- Quant aux femmes qui ne savaient pas où se rendre (28%, n=45), elles ont sollicité de 

l’aide auprès de leur gynécologue habituel (22%, n=10), de leur médecin généraliste 

habituel (22%, n=10), de leur entourage (16%, n=7) ou encore auprès d’une personne 

ressource dans un CPEF ou une PMI (13%, n=6). 

- En premier lieu, les femmes ayant décidé d’interrompre leur grossesse ont choisi de 

contacter leur gynécologue habituel pour 23% d’entre elles (n=36, 13 valeurs 

manquantes), leur médecin généraliste habituel pour 16% (n=25), un médecin 

hospitalier pour 11% (n=17), un autre gynécologue pour 9% (n=14), un médecin CPEF 

pour 9% (n=14), une infirmière pour 7% (n=11), un médecin de PMI pour 6% (n=10), 

un autre médecin généraliste pour 5% (n=8), une sage-femme pour 4% (n=6), un 

pharmacien pour 1% (n=1), une infirmière scolaire pour 1% (n=1), ou encore un autre 

professionnel de santé pour 10% (n=17).  

- Lors du premier contact avec le professionnel de santé choisi : 

o 86% des femmes (n=140, 11 valeurs manquantes) ont déclaré avoir reçu des 

informations sur les différentes méthodes d’IVG et parmi elles 82% (n=104, 

13 valeurs manquantes) en ont été satisfaites ; 

o 60% (n=96, 13 manquantes) ont déclaré avoir reçu une documentation écrite 

sur l’IVG et parmi elles 75% en ont été satisfaites (n=61, 15 valeurs 

manquantes) ; 

o 66% (n=102, 18 valeurs manquantes) ont dit avoir reçu des informations sur 

les conséquences possibles de l’IVG ; 

o 58% (n=94, 11 valeurs manquantes) ont indiqué avoir été informées de la 

possibilité d’obtenir un entretien psycho-social avec un professionnel ; 

o 28% (n=44, 14 valeurs manquantes) ont précisé qu’elles souhaitaient avoir cet 

entretien psycho-social. 

- Les participantes à cette enquête ont été 60% (n=98, 11 valeurs manquantes) à avoir eu 

le choix de la technique d’IVG (médicamenteuse ou chirurgicale) et parmi celles qui 

n’ont pas eu le choix (40%, n=64), cela était dû à :  

o L’avancement de la grossesse : 54% (n=32, 5 valeurs manquantes) 

o La femme préférait laisser le médecin faire au mieux : 19% (n=11) 

o L’avis de la femme n’a pas été demandé : 25% (n=15) 
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o Une seule méthode a été proposée : 15% (n=9). 

- Lors de la consultation au cours de laquelle les femmes ont répondu à l’enquête, 

57% d’entre elles étaient venues accompagnées (n=94, 8 valeurs manquantes) et dans 

55% des cas elles étaient accompagnées de leur partenaire, 22% d’une personne de leur 

entourage, 19% de leurs parents, ou encore 11% d’un autre membre de leur famille.  

- Quant aux femmes qui n’étaient pas venues accompagnées (43%, n=71), il s’agissait 

le plus souvent d’un choix (67%, n=45, 4 valeurs manquantes), et moins souvent par 

obligation (33%, n=22). 

- Les femmes ont ensuite été interrogées sur les raisons qui avaient motivé le choix du 

lieu où elles se sont rendues pour cette consultation : 

o 48% d’entre elles (n=76, 15 valeurs manquantes) ont choisi le lieu de 

consultation car il était proche de leur lieu de résidence principale 

o 33% (n=52) n’ont pas eu le choix 

o 29% (n=46) car la prise en charge y est rapide 

o 28% (n=45) ont choisi le lieu pour la qualité de son accueil 

o 25% (n=39) pour la discrétion reconnue de la structure 

o 11% (n=18) car il respecte l’anonymat du fait de son éloignement 

géographiquement avec le lieu de résidence  

o 11% (n=17) car la prise en charge y est gratuite 

o 10% (n=15) sur conseil d’une tierce personne 

o 8% (n=13) pour la méthode d’IVG proposée 

o 4% (n=6) pour son éloignement géographique 

o 1% (n=2) du fait du manque de places ailleurs 

o 1% (n=2) car les IVG y sont pratiquées pour les mineures. 

- Le délai d’attente entre la prise de décision d’interrompre la grossesse et le jour de 

l’IVG était de 9 jours en moyenne (min=0 ; max=31 ; 35 valeurs manquantes). 

 

 

 

 



Rapport	d’étude	–	Recours	à	l’IVG	en	région	Corse	 Page	16	
 

5. L’adulte référent dans le processus de décision et de recours à 
une IVG. 

Au total, 9 jeunes filles mineures ont accepté de répondre à ce questionnaire. Parmi elles : 

- 6 (67%) n’avaient pas informé leurs parents de leur décision d’interrompre cette 

grossesse  

- 3 (33%) avaient informé leurs parents, de leur propre chef ou sur conseil d’un 

professionnel  

- 2 d’entre elles avaient demandé l’accord de leurs parents 

- Le majeur référent choisi était l’un des parents (33%, n=3), un professionnel (33%, 

n=3), un autre membre de la famille (22%, n=2) et enfin une personne de l’entourage 

(11%, n=1).  

- Le choix du majeur référent avait été effectué par la jeune fille pour 8 d’entre elles (1 

valeur manquante). 
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IV.Conclusion 

Cette étude a été menée en Corse dans l’ensemble des structures et lieux où se pratiquent les 

IVG. Au 31 décembre 2015, l’analyse des questionnaires retournés a permis de montrer que la 

participation était très inégale entre les deux départements de Corse. 

Quant aux questionnaires retournés, ils présentent une bonne qualité de remplissage et assez 

peu de données manquantes. 
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